
L’interprétation de la définition 
 
Le développement durable place l’homme au cœur de 3 enjeux interdépendants : 

- le respect de l’environnement, 
- l’équité sociale et la solidarité, 
- l’efficacité économique. 

 
Concilier économie, environnement et social… 
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…en appliquant les principes de la déclaration de Rio, tels que : 
 

 Le principe de participation : « assurer la participation de tous les citoyens concernés, au 
niveau qui convient… Chaque individu doit avoir la possibilité de participer aux processus de 
prise de décision ». 

 
 Le principe de prévention et de précaution : « il vaut mieux prévenir que guérir et ne pas 

attendre l’irréparable pour agir » 
 

 Le principe de responsabilité : « pollueur - payeur » 
 

 Le principe de solidarité : « réduire les inégalités entre les pays, les communes, les quartiers, 
les hommes… » 

 
 Le principe de subsidiarité : « les problèmes doivent être traités au plus près de l’endroit où ils 

se posent » 
 

 Le principe de réversibilité : « chaque décision ou réalisation doit pouvoir être repensée et 
modifiée » 

 
 

Le développement durable implique aussi : 
 

  La transversalité et l’interdépendance 
  « Tous concernés, tous acteurs » 
 

  Le court et le long terme 
  « Agir maintenant en préservant les générations futures » 
 

  Le local et le global  
  « Penser globalement, agir localement » 


